
 
 

DDIISSTTRRIICCTT  DDEE  LL’’EEUURREE  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  

CCoommmmiissssiioonn  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ddeess  CCoommppééttiittiioonnss  LLiibbrreess    

SSeeccttiioonn  SSeenniioorrss  
 

PV N° 7 du 27 décembre 2021 
 

Présidence :  
M. Daniel RESSE 
 
Etaient présents :   
Mme Marie-Jésus POUSSIER  
MM. Bruno FARINA - Bernard MOUILLARD  

 
* * * * * 

 
La CDCLS Seniors présente à tous les acteurs du foot eurois leurs bons vœux pour une année 
2022 et que la crise sanitaire soit derrière nous. 

 
* * * * * 

 
RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Compétitions Libres Seniors 
sont susceptibles de recours, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
première notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements 
Généraux de la Ligue de Football de Normandie auprès de la Commission Départemental 
d’Appel. 
 

* * * * * 
 
Adoption du PV n° 3 du 29 octobre 2021 mis en ligne le 9 novembre 2021 
Adoption du PV n° 4 du 15 novembre 2021 mis en ligne le 16 novembre 2021 
 

Journée du 5.12.2021   

 
Tous les matches disputés sur SYNTHETIQUE sont homologués à l’exception de : 
 
D2 Gr B :   Val de Reuil / La Croix Vallée    CDRC/CDCLS 
 
FORFAIT DECLARE :  Div 2 Gr B  Ivry (1er forfait) 
 



 
FORFAIT NON DECLARE : M Gr E  Bernieres (1er forfait) 
 
FORFAIT GENERAL :  Matin Gr G  ESJM 
 

Journée du 12.12.2021   

 
Tous les matches sont homologués à l’exception de : 
 
D1 :    Val de Risle / Romily Pt St Pierre    remis 
   FA Roumois / Avrais      remis 
 
D2 Gr A :  Evx St Michel / Serquigny     remis 
   ABPV / Routot       remis 
   Pt Audemer / Gravigny     remis 
   Quitebeuf / Cormeilles     remis 
 
D2 Gr B :  Etrepagny / Alizay      remis 
   Ivry / Eure Madrie Seine     remis 
   Prey / Val de Reuil      remis 
   La Croix Vallée / Normanville     remis 
 
D3  Gr C :  Lery / Val de Reuil      remis 
  
D4  Gr C :  Andelys / Lyons la Foret     remis 
 
MATIN GR A :  Pt Audemer / Routot      remis 
   Roumois Nord / Beuzeville     remis 
   Epaignes / Bel Air      remis 
   Toutainville / Vievre      remis  
 
MATIN GR B :  Vallée Oison / Bernay      remis 
   FC VR Boissey / Brionne Matin    remis 
   Thiberville / Beaumont     remis 
   FA Roumois / Serquigny Nassandres    remis 
   FC Brionne / Pt Audemer     CDCLS 
 
MATIN GR D :  Criquebeuf / Romilly Pt St Pierre    remis 
   Charleval / Matin Sport     remis 
   Pitres / Vandrimare      remis 
 
MATIN GR E :  La Croix Vallée / Gasny     remis 
   Etrepagny / Courcelloise     remis 
 
MATIN GR F :  Ailly / Courcelloise        remis 
   Gravigny / La Croix Vallée     remis 
   Eure Madrie Seine / Douains     remis 



 
MATIN GR G :  Evreux FC / Prey      remis 
   Navarre / Croth St André     remis 
 
MATIN GR H :  Abpv / Rugles       remis 
   Damville / Plateau Nord     remis 
   St Sebasien / Conches     remis 
 

Dossiers examinés 

 
Seniors Division 2 Groupe A 
Match n° 23752560 du 24 octobre 2021 
QUITTEBEUF 1 / ABPV 1 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale des règlements 
et contentieux lors de sa réunion n° 3 du 1 décembre 2021. 
 
Fait application de la décision : 
Homologue la rencontre par le score acquis sur le terrain 
QUITTEBEUF 2 : ABPV 1 
 

* * * * * 
 
Coupe A. MANDLE 
Match n° 24117968 du 11 novembre 2021 
LYONS la FORET 1 / ARNIERES 1 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale de discipline 
lors de sa réunion n° 16 du 2 décembre 2021. 
 
Fait application de la décision : 
Homologue la rencontre par le score acquis sur le terrain 
LYONS la FORET 2 : ARNIERES 3 
 

* * * * * 
 
Seniors Division 3 Groupe C 
Match n° 23753167du 21 novembre 2021 
PITRES 2 / IGOVILLE 1 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale des règlements 
et contentieux lors de sa réunion n° 3 du 1 décembre 2021. 
 
Fait application de la décision : 



Donne MATCH à JOUER à une date fixée par la commission compétente. 
 

* * * * * 
 
Seniors Départemental  2 Groupe A 
Match n°23752594 du 28 novembre 2021 
VALLEE ANDELLE 1 / SERQUIGNY NASSANDRES 2 
 
Joueur suspendu : 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur DIBA Amadou Moctar, licence 2546812778 sous le coup d’une 
suspension de un match ferme avec prise d’effet au 22 novembre 2021, PV 11 de la 
commission de discipline du 17 novembre 2021, publié sur FOOTCLUBS le 19 
novembre2021 figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de Vallée Andelle le 13 décembre 
2021 en lui demandant des explications liées à cet état de suspension. 

- Considérant la réponse du club en date du 16 décembre 2021. 

- Considérant que le joueur DIBA Amadou Moctar n’a pas purgé sa suspension lors de 
la rencontre citée en rubrique. Le club de Vallée Andelle est en infraction avec 
l’article 150 du règlement de la LFN. 

Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de VALLEE ANDELLE pour en 
faire bénéficier le club de SERQUIGNY NASSANDRES sur le score de 3 à 0 en 
application de l’article 187.2 des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur DIBA Amadou Moctar d’un match ferme à dater du 10 janvier 
2022. 

- Inflige une amende de 120€ au club de Vallée Andelle suivant les dispositions 
financières du DEF. 

 
* * * * * 

 
Seniors Départemental 3 Groupe D 
Match n°23753306 du 28 novembre 2021 
GRAVIGNY 2 / CHAPELLE BOIS des FAULX 1 
 
Joueur suspendu : 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur MOUSSA Manrouf, licence 2546784322 sous le coup d’une 
suspension de un match ferme avec prise d’effet au 22 novembre 2021, PV 11 de la 
commission de discipline du 17 novembre 2021, publié sur FOOTCLUBS le 19 
novembre2021 figure sur la feuille de match citée en rubrique 



- Considérant que la commission a informé le club de Gravigny le 13 décembre 2021 
en lui demandant des explications liées à cet état de suspension. 

- Considérant que le joueur MOUSSA Manrouf n’a pas purgé sa suspension lors de la 
rencontre citée en rubrique. Le club de Gravigny est en infraction avec l’article 150 
du règlement de la LFN. 

Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de GRAVIGNY pour en faire 
bénéficier le club de CHAPELLE BOIS des FAULX sur le score de 3 à 0 en application 
de l’article 187.2 des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur MOUSSA Manrouf d’un match ferme à dater du 10 janvier 2022. 

- Inflige une amende de 120€ au club de Gravigny suivant les dispositions financières 
du DEF. 

 
* * * * * 

 
Prochaine réunion le : 4 janvier 2022 

 
* * * * * 

 
 

La secrétaire        Le Président 
Marie Jésus Poussier      Daniel Resse 

         
 
 








